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12 juillet 1999. Rapports d´activité 2009 de la CUB. 

 

L’article 40 de la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification  de la 
coopération intercommunale stipule que « le président de l’établissement de coopération  
intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque 
commune membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement. Ce rapport fait l’objet 
d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique au cours de 
laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public sont 
entendus… » 
 

 


